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À sa création, Le déni, ça suffit !  était un collectif d’associations. Le collectif est 
devenu une association en décembre 2018. Depuis, elle déploie ses recherches, 
discussions, projets, autour de la notion de déni1, principalement dans le cadre des 
violences au sein des relations que nous entretenons les uns avec les autres, et 
notamment avec les enfants, et réfléchit au statut de témoin de violences.  

Lutter contre la passivité et la résignation 

« Qui n'est pas témoin, au quotidien, de violences imposées aux autres, au monde ? Qui n'a pas été tenté de 
détourner les yeux ? Ici, notre réponse est : personne. Heureusement, de nombreuses associations 
dénoncent déjà la violence des agresseurs et prennent à cœur le soutien aux victimes. Au sein de 
l’association Le déni, ça suffit !, l'alerte est portée sur notre trop fréquente passivité de témoins. » La priorité 
de l’association est donc de « participer à remettre entre nos mains assez de légitimité et de responsabilité 
pour faire face à ces violences ». 

Des rencontres virtuelles 

Le site recueille les témoignages de victimes de violences sexuelles étant mineures et l’association donne un 
rendez-vous virtuel, tous les deux mois, pour discuter du déni : ses origines culturelles, ses méfaits sociaux 
et individuels, ses illustrations dans l’actualité. « Un  temps pour partager, en toute confiance, nos réflexions 
et nos découvertes sans risque de jugement. Rappelons que nous sommes ici non-experts en la matière 
mais bien désireuses et désireux de mettre des mots sur ce qui est encore aujourd’hui impensable. » 

Le déni, ça suffit 
ledenicasuffitasso@gmail.com  - 
https://ledenicasuffit.org/ 
https://www.facebook.com/ledenicasuffit 
 

 

 

 
1 Le déni est une mise à l’écart, à la fois volontaire et inconsciente, ponctuelle ou prolongée, d’une partie de la réalité. 
Cet aveuglement a la fonction de protéger d'une expérience d'impuissance ou d'une émotion. Il présente aussi 
l’inconvénient d’empêcher la prise en compte de la réalité et le mouvement de la vie. 
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¹Le déni est une mise à l’écart, à la fois 
volontaire et inconsciente, ponctuelle ou 
prolongée, d’une partie de la réalité. Cet 
aveuglement a la fonction de protéger d'une 


